
Arrêté temporaire n°2026-AT—74

Portant réglementation du stationnement et de la circulation

ROUTE DU BOURRIAN au droit du n°286

Ouverture de fouille pour raccordement ENEDIS

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 22 l3-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 l-2l-l, R. 413-l et R. 4l7-l l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescr1ptton,
VU la demande en date du 18/05/2026 émise par SFM Terrassement demeurant 133 impasse des artisans 83790

PIGNANS représentée par Monsieur Steven FIGHIERA aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement

et de la circulation pour le compte d'ENEDIS,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages électriques rendent nécessaire d’arrêter la réglementation

appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 08/06/2026 au 30/06/2026

ROUTE DU BOURRIAN au droit du n°286,

ARRETE

Article l

À compter du 08/06/2026 et jusqu'au 30/06/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent au n°286 ROUTE DU

BOURRIAN de 08h00 à 18h00 :
o La circulation est alternée par feux ;
— Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est

considéré comme trés gênant au sens de l'article R. 417-ll du code de la route et passible de mise en fourrière

immédiate :
o La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ;

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SFM Terrassement.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrété qui sera publié et aftiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin. le 18 mai 2026

Madame le Maire

ne-Marie Waniart

DIFFUS/ON;

o SFM 7Èrrassemeizt

o ;l/ucz’ame le Maire

o Monsieur /e Cormmrm/ünl de gendarmerie

o La Police tllt/Jlit'ifJft/Æ
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o Mw1sz‘eur le Camnmrzcz’cznZ des Sapeum pr)mpiærs

C0n_f0rmémem‘ aux dL^Sp()Si[f0rzS du Cody de jusZz'ce admz'nz'sîraîz‘w, [€ pl’éSerzf arrê[é pozm‘afaiœ Z’Obj€î d‘un r€cours confæm‘ieux

dewm! Ze Zrz^huual admL'm'sZmfÇ/c0mµéænî ou sur inferne£, à Zhdrgsse www.[eZerecour&fg dans un déZczi de deux mois à compler d£ sa

dnæ dg norzj'iaui0n ou d£ pubZz’calion.

Cm1fùrmémen£ aux disp0siïians de Za loz‘ n°20/8-493 du 20 juin 2018 relaîive à la profecz‘z‘on des données personne!les, le

bénéficiaire es! informé qu
’il

disp0se d
’un

droiz d
’acceËs,

de reciijïcalion, d’eÜùcemem‘ ou de demande de limiialion de lraiienzent des

données qu
’il

peu! exercer, pour les infor-nzalions le eoneernanz‘, auprés de la colleez‘ivile’ signataire du préseni doeunienl.

Publié par voie éleez‘ronique sur le siie inlernei de la mairie le .^
1 9 MAI 2026


